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1. La situation de départ
Ce projet a été développé et conduit conjointement par sept 
institutions issues de tous les cantons de Suisse romande, soit 
6 organisateurs de mesures d’appuis en faveur des personnes 
au chômage (les associations Réalise à Genève, OSEO Valais à 
Sion, Mode d’emploi à Lausanne, Caritas Jura à Delémont, Ca-
ritas Neuchâtel à Neuchâtel et la fondation Emploi et Solidarités 
à Fribourg) et 1 institut de recherche spécialisé dans les problé-
matiques de la réinsertion (l’Unité réadaptation-(ré)insertion de 
la HEVs à Sion).

Comme l’ont montré divers travaux, la période de chômage 
implique fréquemment chez les individus concernés, une pré-
carisation de l’état de santé général. Ce phénomène semble 
d’autant plus prégnant que la durée de l’inactivité se prolonge. 
De plus, ces effets sont plus particulièrement forts sur les per-
sonnes dont le statut socioculturel est le plus faible et qui sont 
souvent déjà les plus fragilisées au niveau de leur santé.

Les problèmes constatés sont alors de tous ordres mais on peut 
noter parmi les plus fréquents les troubles du sommeil (insom-
nies, cauchemars, inversion du rythme jour/nuit…); les troubles 
de l’alimentation (perte d’appétit, boulimies compensatoires 
conduisant à des prises de poids problématiques); les troubles 
de l’humeur (anxiété, hyper irritabilité, dépression…); la perte de 
contrôle sur certaines consommations (alcool, cigarettes, médi-
caments…) engendrant parfois de très sévères dépendances. 
L’ensemble de ces phénomènes accroissent l’isolement social 
des personnes au chômage et rendent encore plus problémati-
que leur retour à un emploi salarié sur le marché concurrentiel. 
Il est donc très important de pouvoir offrir aux personnes les 
plus fragilisées touchées par le chômage un encadrement et 
des supports leur permettant de prendre en charge activement 
leur santé.

2. Les objectifs du projet
Le projet vise à obtenir que la période de chômage ne soit plus, 
pour les personnes les plus fragilisées, une phase de précari-
sation générale de leur santé mais devienne, au contraire, une 
opportunité pour une prise de conscience puis une prise en 
charge active de leur propre santé.

Le bénéfice pour les personnes sera double: 

-	un meilleur équilibre personnel qui renforcera leur confiance 
en leurs propres capacités à gérer leur vie et leur permettra 
ainsi d’interagir plus adéquatement avec leur environnement.

-	une augmentation de leur possibilité de retour vers un emploi 
salarié grâce à l’amélioration de leurs capacités physiques 
ainsi qu’au développement de l’attitude proactive que le pro-
jet veut  développer au travers de l’approche de promotion de 
la santé.

3. Les dix projets pilotes
Le projet OSEO-VALAIS 1: l’atelier « Pass-sport santé 50+ » 
Participation 3 heures par semaine à une série d’activités de 
groupe à caractère sportif et rencontres avec des seniors actifs 
dans des mouvements sportifs extérieurs à l’institution et offrant 
des espaces motivants pour les personnes de 50 ans et plus.

Le projet OSEO-VALAIS 2: l’atelier « Fourchette Verte »
Transformation de la cafétéria d’entreprise pour qu’elle puisse 
obtenir le label « Fourchette Verte » et formation des personnes 
qui y travaillent.

Le projet CARITAS-JURA 1: les massages assis
Offre pour les participants de plus de 50 ans de recevoir, une 
fois tous les quinze jours, un massage assis administré par un 
des collaborateurs spécialement formé pour cela.

Le projet CARITAS-JURA 2: la gymnastique douce
Commencement de chaque demi-journée de travail d’un des 
ateliers par une séquence de gymnastique douce à laquelle par-
ticipent les personnes qui le désirent (animation par les collabo-
rateurs de Caritas puis par certains participants).

Le projet CARITAS-JURA 3: la gestion de la fumée passive
Elaboration collective par les participants d’un projet concret 
de gestion de la fumée passive dans l’atelier selon le concept  
« Caritas, une institution sans fumée, mais pas sans fumeurs ».

Les projets CARITAS-NEUCHÂTEL 1 et 2: les ateliers pour 
la Semaine-santé
Organisation avec les participants à l’atelier d’une semaine-
santé dans deux lieux d’accueil.

Le projet MODE D’EMPLOI, Vaud: Le portfolio santé
Intégration de la dimension santé et bien-être dans la démarche 
du portfolio de compétences (identification par chaque parti-
cipant des compétences développées et à développer en lien 
avec sa santé).

Le projet EMPLOI ET SOLIDARITE, Fribourg: FORUM
Session hebdomadaire de discussions / échanges entre les 
participants de plus de 50 ans sur leur situation en termes de 
santé et de bien-être personnel et organisation de missions 
santé collectives, notamment des rencontres avec des dé-
cideurs politiques ou des professionnels du monde médico- 
social pour s’informer et « se faire entendre ».

Le projet REALISE, Genève: Le groupe expérientiel Santé
Réunions tous les 15 à 21 jours des participants de plus de 
50 ans pour des échanges libres sur leur situation actuelle en 
termes de santé et de bien-être personnel (séances de grou-
pe complétées par des moments de rencontre individuels à la  
demande des participants).
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4. Le dispositif d’évaluation 
Les critères de réussite
Afin de garantir un maximum de comparabilité des résultats 
obtenus par les divers projets pilotes, les critères de réussite 
applicables aux divers projets ont été définis collectivement 
par les organisateurs et la HEVs. Ils devaient être aisément  
compréhensibles pour garantir que les bénéficiaires des pro-
grammes, malgré leur niveau socioculturel le plus souvent as-
sez limité, puissent se livrer eux-mêmes à une évaluation des 
effets qu’ont eu sur eux les projets auxquels ils ont participé. 

Les outils d’évaluation et la collecte des données
Deux outils formels de collectes de données ont été élaborés 
pour documenter et évaluer les projets pilotes:

 Le questionnaire: établi par la HEVs en concertation avec 
les divers organisateurs. Les participants et les animateurs 
devaient compléter ce questionnaire à la fin du programme. 

 	Le journal: journal de projet formel établi par la HEVs et 
complété périodiquement par les animateurs des divers 
projets pilotes. 

L’analyse des données
L’analyse s’est déroulée en plusieurs phases: le dépouillement et 
le traitement des données des questionnaires et des journaux ; 
l’évaluation participative du programme par les animateurs des 
10 projets pilotes; une analyse plus fine des questionnaires suite 
au séminaire d’évaluation; une dizaine d’entretiens approfondis 
réalisés par la HEVs avec des participants volontaires.

Les critères de réussite 

	 1.	 L’évolution positive du ressenti du partici-
pant, en terme de bien-être 

	 2.	 L’évolution positive du ressenti du partici-
pant, en terme d’état de santé subjectif

	 3.	 Le sentiment du participant d’avoir, du fait 
de sa participation au projet pilote, accès 
à plus de personnes et/ou de réseaux qui 
pourraient lui être utiles pour son futur

	 4.	 L’évolution positive de l’espoir du participant 
de retrouver un emploi

	 5.	 Le sentiment du participant de pouvoir, du 
fait de sa participation au projet pilote, mieux 
maîtriser l’évolution de sa propre santé

	 6.	 L’émergence de demandes « santé » de la 
part des participants eux-mêmes 

	 7.	 L’implication des participants au cours du 
projet pilote

	 8.	 Les apprentissages acquis/ mobilisés par 
les participants du fait de leur participation 
au projet pilote 

	 9.	 La nature des ressources propres des par-
ticipants mobilisées du fait de leur participa-
tion au projet pilote

	 10.	 L’apparition de nouvelles conceptions en  
matière de santé

	 11.	 L’apparition de nouveaux comportements 
en matière de santé



5.	Les résultats en terme  
d’atteinte des critères de 
réussite

L’évolution positive du ressenti du participant

Evolution de sentiment de bien-être

      
Evaluation des participants		E  valuation des animateurs

Légende: 	 ++	Beaucoup mieux qu’avant 

+	 Mieux qu’avant  

=	 Comme avant 

-	 Un peu moins bien qu’avant  

- -	 Beaucoup moins bien qu’avant

Source: 	 questionnaires d’évaluation remplis par les participants  

(n = 89) et les animateurs (n = 74).

Les animateurs pensent eux aussi que le sentiment de bien-être 
vécu par les participants s’est globalement amélioré pour la ma-
jorité d’entre eux (57 %). Leur estimation de cette amélioration 
est cependant sensiblement plus faible que celle qu’en font les 
participants eux-mêmes (moyenne de 3.6 sur 5 au lieu de 4.1).

Evolution de l’état de santé subjectif

            
Evaluation des participants	E valuation des animateurs

Source: 	 questionnaires d’évaluation remplis par les participants  

(n = 89) et les animateurs (n = 74).

L’état de santé subjective auto évalué s’est lui aussi amélioré 
pour la majorité des personnes (60%) durant le projet pilote. 
Seule un 12 % d’entre elles estiment que leur santé s’est un peu 
dégradée lors du projet pilote. Les animateurs des projets pilo-
tes ont une estimation beaucoup plus nuancée de l’évaluation 
de l’état de santé des participants. Pour eux, seuls 44 % des 
participants étaient en meilleure santé au terme du projet alors 
que 42% avaient conservé leur état de santé initial. 

Les projets qui ont travaillé en articulant des séquences de tra-
vail de groupe et des entretiens individuels et qui de plus propo-
saient des activités au moins toutes les semaines sont ceux qui 
ont obtenu le plus d’effets en terme d’augmentation de l’état de 
santé subjectif (moyenne de 4.0 contre 3.3 aux autres projets). 

L’évolution positive de l’espoir du participant de  
retrouver un emploi

          
Evaluation des participants	E valuation des animateurs

Source: 	 questionnaires d’évaluation remplis par les participants  	

(n= 86) et les animateurs (n= 82).

Selon les participants, l’espoir d’emploi a crû chez la majorité 
d’entre eux (58%). Seul 7% disent avoir connu une baisse dans 
ce domaine. L’opinion des animateurs est ici convergente avec 
celle des participants mais plus mesurée quant à l’ampleur de 
cet effet (50% des personnes concernées par un effet positif).

Ici aussi ce sont les projets pilotes qui ont articulé des séquen-
ces de travail de groupe et des entretiens individuels, qui ob-
tiennent le meilleur score (moyenne de 3.9 contre 2.7 aux autres 
projets). Cet effet est confirmé autant par les évaluations des 
participants que par celles des animateurs.

L’évolution du sentiment de maîtrise par rapport à 
sa propre santé

Les participants affirment dans leur grande majorité (90%) que 
le fait d’avoir participé au projet leur permettra de mieux s’oc-
cuper de leur santé. Ils sont même 38% à affirmer que cela les 
aidera beaucoup. Aucune différence significative n’apparaît sur 
cette dimension entre les différents projets.



L’émergence de demandes «  santé » de la part des  
participants eux-mêmes

En début de projet, les participants ne semblent avoir aucune 
demande spécifique en termes de santé et ceci quel que soit le 
projet pilote. Par rapport aux activités « santé » proposées, les 
personnes sont dans une attitude allant de l’indifférence à la 
consommation passive.

L’implication des pa rticipants au c  ours  du p rojet  
pilote

Dans tous les projets pilotes, l’implication des participants a été 
très importante. Les taux d’absentéisme lors des diverses ac-
tivités étaient souvent proches de zéro. Pour presque tous les 
projets, l’intensité de la participation aux diverses activités/réu-
nions a crû au fur et à mesure que le temps avançait. Dans cer-
tains projets, des participants qui avaient terminé leur stage ont 
continué à suivre les activités proposées de leur propre chef. 
Des initiatives individuelles ont aussi été prises en dehors du 
projet par certains individus, le plus souvent au service de l’un 
ou l’autre de leurs collègues.

Les apprentissages acquis par les participants 

Les différences semblent dues surtout à la nature même des 
projets (projets centrés sur l’acquisition de savoirs versus pro-
jets impliquant peu de transfert de connaissances vers les par-
ticipants). Le travail de groupe a permis aux participants de 
réaliser d’importants progrès sur de nombreuses compétences 
liées principalement au savoir être. 

L’apparition de nouvelles conceptions en matière  
de santé

Pour beaucoup de personnes, le fait de participer aux projets 
pilotes a entraîné une importante évolution de la représenta-
tion qu’elles avaient de la santé, avec un passage de la santé 
considérée comme une fatalité extérieure subie dont la prise 
en charge incombe à des spécialistes, à la santé vue comme 
une compétence qui peut se travailler, se maintenir et s’amé-
liorer même au-delà de 50 ans par des actions de promotion 
de la santé souvent tout aussi déterminantes que le recours au 
monde médical.

La santé dans les programmes de réinsertion : 
encore souvent un tabou

Une des surprises vécues par une grande partie des organisa-
teurs a été de constater, au travers de la réalisation des projets 
pilotes, combien, malgré tout, la santé demeurait un sujet quasi 
tabou. Les participants dans leur grande majorité tentent de 
dissimuler ou de minimiser les problèmes de santé dont ils sont 
victimes. Il y a cependant quelques exceptions: des personne 
qui, au contraire, semblent utiliser certaines des affections dont 

elles souffrent comme « preuve définitive de leur impossibilité à 
exercer un emploi ». Ce sont très souvent des personnes qui 
ont par ailleurs déposé une demande de rente auprès de l’As-
surance Invalidité.

Effet du projet pilote ou de la participation à une 
mesure de réinsertion

Suite à une enquête menée auprès d’un groupe participant au 
programme et d’un groupe témoin hors de programme, il appa-
raît que le fait de participer à un programme de réinsertion tels 
que ceux qui ont été examinés ici, entraîne à lui seul un effet 
sensible en terme d’amélioration du sentiment de bien-être des 
personnes. Les participants du programme ont une autoévalua-
tion de leur état de santé plus faible que leurs collègues (prise 
de conscience d’un état de santé insatisfaisant et des possibi-
lités de l’améliorer). L’espoir d’emploi est significativement plus 
important chez les participants aux projets pilotes. Cela semble 
démontrer que la promotion de la santé auprès de personnes 
très précarisées est doublement intéressante puisque, à la fois, 
elle augmente leur bien-être et leur employabilité potentielle.
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6. La pertinence des résultats
La différence systématique qui existe entre les évaluations des 
participants eux-mêmes et celles des animateurs des divers 
projets pilotes s’explique, en l’état actuel, par des hypothèses. 
Ceci invite donc à la prudence quant à l’interprétation des ré-
sultats, notamment en ce qui concerne la mesure de l’intensité 
réelle des différents effets mis en évidence. Par contre, le fait 
que les diverses évaluations émises par les participants et les 
animateurs varient à l’unisson permet cependant d’affirmer que 
les effets mis en évidence ont effectivement eu lieu.

7. Les Recommandations
En terme de promotion de la santé 

Sur la base des différents résultats et au terme du séminaire 
d’évaluation participative, les organisateurs et la HEVs ont défini 
les Bests pratices Chômage/santé 50+. 

-	 La méthodologie Exp-Exp: Expérimenter collectivement 
Exprimer individuellement: alternance de séquences d’ex- 
périmentation et de découverte en groupe et d’entretiens indi-
viduels centrés sur l’expression des difficultés personnelles. 

-	 Les séances de travail de groupe: mélange de moments 
d’expérimentation d’activités « santé » (abord facile pour les 
participants, co-organisation et co-animation par les partici-
pants) et de moments de réflexion sur la santé et ses diffé-
rents aspects (représentations spontanées de la santé, par-
tage d’expériences entre les participants)

-	 Les entretiens individuels: sous forme d’entretiens obliga-
toires planifiés à l’avance ou proposés comme une presta-
tion supplémentaire accessible à la demande. Les entretiens 
devraient viser trois objectifs: l’expression des préoccupation 
personnelles par rapport à la santé et au futur des partici-
pants, le repérage des ressources personnelles et extérieures 
à mobiliser pour faire face aux problèmes identifiés, le coa-
ching des personnes qui le désirent dans la mise en place de 
leurs propres stratégies de santé.

-	 Une périodicité assez intense: un minimum d’une rencon-
tre/activité tous les 15 jours semble nécessaire pour obtenir 
des effets conséquents.

-	 L’exigence de participation: l’entrée dans le projet de 
promotion de la santé libre peut être laissée au libre choix 
des personnes (meilleure implication) ou rendue obligatoire 
(meilleure possibilité d’atteindre les personnes pour qui une 
telle mesure serait vraiment utile). Dans le cas d’une obliga-
tion d’entrée, la sortie du programme doit être permise facile-
ment en tout temps.

En terme de politique de réinsertion

Différentes mesures de politique de réinsertion pourraient être 
prises pour tenir compte des principaux résultats du projet Chô-
mage/Santé 50+.

 	Recommandation 1:	 Sensibiliser les offices de l’em-
ploi, les services officiels responsables de la mise sur 
pied des LMMT ainsi que tous les services placeurs 
de  l’importance et de l’efficience de la promotion de 
la santé auprès des chômeurs de plus de 50 ans.

Ce projet démontre que l’effet de la promotion de la santé, pour 
autant qu’elle soit pratiquée en respectant certains critères, in-
fluence directement les chances des personnes de retrouver un 
emploi. En renforçant leur état de santé subjectif et leur espoir de 
retrouver un emploi, la promotion de la santé les rend bien plus 
aptes à profiter des opportunités offertes par le marché du travail.

 	Recommandation 2:	 Diffuser la méthodologie Exp-
Exp auprès des organisateurs L.M.M.T. et les encou-
rager à se former dans le domaine.

Une large diffusion du modèle Exp-Exp auprès des organisa-
teurs de MMT amènerait probablement déjà quelques éléments 
de réponse à ceux d’entre eux qui veulent développer des ac-
tions concrètes mais ne savent comment procéder.

 	Recommandation 3:	 Doter les organisateurs de 
MMT50+ de budgets spécifiques leur permettant de 
développer puis de pérenniser les actions de promo-
tion de la santé.

Dans les MMT50+, la santé devrait être abordée comme une 
compétence professionnelle à raffermir ou développer. Aussi, 
de la même manière qu’il est possible de faire financer des for-
mations pour développer des compétences des personnes au 
chômage en informatique ou en recherche d’emploi, il devrait 
exister des budgets spécifiques qui seraient accordés aux orga-
nisateurs qui développent effectivement des actions cohérentes 
en terme de promotion de la santé.

		 Recommandation 4:	 Introduire la promotion de la san-
té comme un axe obligatoire des mesures du marché du 
travail destinées aux personnes de plus de 50 ans.

Chaque organisateur accueillant des 50 ans et plus devrait avoir 
une offre crédible dans le domaine de la promotion de la santé 
et la mettre réellement à disposition des gens concernés.

 	Recommandation 5:	O uvrir les programmes de pro-
motion de la santé à tous chômeurs qui éprouvent des 
difficultés de santé et ceci quel que soit leur âge.
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Il faudrait ouvrir les programmes de promotion de la santé à 
toutes les personnes au chômage qui, du fait de leur situation 
particulière, ont des difficultés ou des préoccupations en ter-
mes de santé, d’autant plus que l’on sait aujourd’hui que, dans 
ces domaines-là, une mobilisation précoce des ressources de 
la personne est très souvent la solution la plus efficace.

8. Conclusion

Le projet « Chômage/Santé 50+ », malgré son ambition, est glo-
balement une réussite. Il a mis en évidence l’importance et la 
pertinence de la promotion de la santé auprès des personnes 
de plus de 50 ans confrontées au problème du chômage long 
et a permis de développer une méthode de travail structurée 
qui paraît offrir de bonnes garanties en terme d’effet positif sur 
le bien-être des personnes ainsi que sur l’augmentation de leur 
propre espoir de retrouver un emploi. Il faudrait maintenant que 
se multiplient les expériences concrètes et que d’autres recher-
ches d’une plus grande ampleur puissent être conduites direc-
tement auprès des bénéficiaires, pour encore mieux compren-
dre les processus de mobilisation personnelle qui sont à l’œuvre 
dans ce type de démarche.
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50+santé, un programme de promotion 
de la santé des cantons latins et de 
Promotion Santé Suisse :
Résultats et conclusions

La Conférence Latine des Affaires Sanitaires et 
Sociales (CLASS) et Promotion Santé Suisse ont 
mis en œuvre conjointement entre 2004 et 2008 
le programme 50+santé, visant la promotion de la 
santé des personnes de 50 ans et plus. Ce program-
me s’est développé simultanément dans les 7 can-
tons de Suisse latine (FR, GE, JU, NE, TI, VD, VS). 
Les projets pilotes mis en œuvre ont tenté d’explo-
rer les mesures soutenant la promotion de la santé 
dans les domaines des conditions de travail, du 
chômage et de la retraite. L’originalité de ce pro-
gramme réside notamment dans le traitement 
simultané de ces trois aspects et le partage d’ex-
périences très profitables entre plusieurs cantons 
d’une même région.

Les différents projets ont maintenant livré leurs 
résultats et conclusions. Ceux-ci sont synthétisés 
dans des petits dépliants de 4 à 8 pages chacun. 
Vous avez entre les mains le résumé du projet 8 
« Prévention des effets néfastes du chômage 
sur la santé des personnes de plus de 50 ans 
engagées dans des mesures de réinsertion ». 
Si vous souhaitez de plus amples informations 
sur ce projet et sur les résultats obtenus, vous 
pouvez vous référer au rapport final qui est à 
disposition sur le site internet du programme : 
www.50plussante.ch. 

Depuis le lancement de cette initiative, originale 
en 2003, cette problématique est arrivée sur le de-
vant de la scène publique. Nous espérons y avoir 
contribué et pensons que les résultats des diffé-
rents projets menés dans le cadre du programme 
50+santé contribueront encore à la progression de 
la réflexion en matière de santé des travailleurs et 
des chômeurs âgés, réflexion qui devra se traduire 
en actions dans la décennie à venir et pour laquelle 
il est indispensable de disposer dès à présent d’ex-
périences réelles même si elles sont limitées.

Les projets du programme 50+santé

Prévention des difficultés physiques et mentales liées à 
l’âge dans le travail

	 1	 Conditions de travail des 45 ans et plus dans l’Administration Cantonale 
Vaudoise

	 2	 Santé au travail 50 ans + dans l’Administration Cantonale Fribourgeoise : 
quels facteurs protecteurs ?

	 3	 Promotion de la santé des 50+ dans l’Administration Cantonale Tessinoise

	 4	 Catalogue d’actions exemplaires de santé au travail 

	 5	 Élaboration d’un cadre normatif permettant une sensibilisation et une 
prévention/gestion des risques de mobbing, notamment envers les 
travailleurs de plus de 50 ans

	 6	 Responsabilité sociale des entreprises : proposition d’un ensemble 
d’indicateurs pour compléter la notation sur la dimension santé à 
l’usage des investisseurs institutionnels

	 7	 Veille de la littérature internationale

Prévention ou diminution des effets néfastes du chômage 
sur la santé

	 8	 Prévention des effets néfastes du chômage sur la santé des person-
nes de plus de 50 ans engagées dans des mesures de réinsertion

	 9	 Etat de la législation dans le cadre du chômage (fédéral et cantonal) en 
2005

	10	 Analyse critique des différents dispositions cantonales quant à la 
(ré) insertion professionnelle des personnes de plus de 50 ans et 	
repérage des pratiques prometteuses
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